
 

 
 

CONSEIL COMMUNAL D'EPALINGES 
 

C o n v o c a t i o n 
 

Le Conseil communal d'Epalinges est convoqué pour une séance spéciale 

 le mardi 07 septembre 2021,  

à 19 h 30, à la Salle des spectacles 

 
 

Ordre du jour  
 
 
0. Présentation du test du système de vote électronique. 

 

1. Approbation de l'ordre du jour. 

 

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 15 juin 2021. 
 

3. Rappel des bonnes pratiques du Conseil communal – Présentation du Président. 
 

4. Assermentation de trois conseillers communaux (Mmes Fanny Burki et Tina Reist et  
M. Tauno Jalanti). 

 
5. Election d’un membre suppléant de la Commission de gestion. 
 
6. Election des membres de la Commission des pétitions. 

 
7. Election des membres de la Commission de politique régionale. 

 
8. Election de deux membres du Législatif au Conseil d’établissement. 
 
9. Election d’un délégué au comité de l’Association de l’Accueil de l’Enfance d’Epalinges 

(AAEE). 
 

10. Désignation d’un délégué et d’un délégué suppléant au Conseil intercommunal de 
l’Association de communes de la région lausannoise pour la règlementation du service 
des taxis. 

 
11. Désignation de trois membres à la Commission consultative du fonds d’efficacité 

énergétique et de développement durable (FEEDD). 
 
12. Communications de la Municipalité. 

 
13. Autorisations générales accordées à la Municipalité pour la législature 2021-2026 – 

Préavis no 19/2021 

 Préavis de la Municipalité 

 Rapport de la Commission des finances 
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14. Propositions individuelles. 

 

15. Divers 

 
 
 
Epalinges, le 03 août 2021 
 
 
 
 
 Le Président : La Secrétaire : 
  
 
 Laurent Balsiger Fabienne Gheza 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’issue de la séance, le Bureau du Conseil espère organiser un apéritif suite au changement de législature, 
en présence des Conseillers communaux et municipaux sortants, si les conditions sanitaires le permettent. 
Des informations complémentaires suivront.  
 


